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INTRODUCTION 

Lôarticle L.1323-1-3 (pré loi ALUR) du code de lôurbanisme (article L.151-5 au code actuel) pr®cise le contenu du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du PLU : 

 

« Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques. 

 

Il arrête les orientations générales concernant : 

- l'habitat, 

- les transports et les déplacements, 

- le développement des communications numériques, 

- l'équipement commercial, 

- le développement économique et les loisirs. 

 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. » 
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I. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON INSCRITE DANS UN CADRE TERRITORIAL ELARGI  

Dôici 2030, les ®lus de Montaigne, Montravel et Gurson entendent maintenir un territoire rural vivant dans lôespace Bordeaux/ Libourne ï Bergerac/ Périgueux, mais aussi un territoire de proximité, porté 

par des activités économiques bien réparties et par un tissu dense de vie locale et de solidarités. 

Pour maintenir cette attractivité dans les quinze prochaines années, le territoire devra relever un double défi : 

- garantir des conditions satisfaisantes pour assurer la p®rennit® des activit®s existantes et lôattractivit® de nouvelles initiatives et entreprises ; 

- maintenir une qualité de vie attractive dans un cadre rural préservé, avec des équipements et services adaptés à la population. 
 

 

I.1. Prendre appui sur une bonne connectivit® du territoire au r®seau dõinfrastructures r®gionales  

Le territoire de Montaigne, Montravel et Gurson b®n®ficie dôune bonne connectivit® aux réseaux régionaux, routiers (A.89 et les 

échangeurs 11 et 12 ; RD.936 ; RD.708) et ferroviaires (voie ferrée Bordeaux-Bergerac et Bordeaux-Périgueux) qui lui permettent un 

accès facile et rapide aux polarités régionales et bassins de vie proches.  

La communauté souhaite valoriser ce positionnement stratégique en appui au développement du territoire. 

 

Concernant la ligne ferroviaire Bordeaux-Bergerac, les ®lus communautaires soutiennent de mani¯re volontariste lôam®lioration de la 

ligne prévue au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, qui prévoit une régénération de la section de ligne Libourne-Bergerac, à 

lôhorizon 2017. La deuxi¯me phase devrait int®grer la cr®ation de points de croisements suppl®mentaires ainsi quôun rel¯vement possible 

de vitesse. 

 

En outre la communauté met en avant que la mise en service de la ligne à Grande Vitesse SEA au 2 juillet 2017 (Bordeaux-Paris 

en 2h) aura un impact significatif sur le développement de son territoire en lien avec la proximité de Bordeaux. 

 

Concernant les dessertes, la communauté retient que soit conforté le pôle de la gare de Vélines (stationnement), ainsi que, sur la 

commune de Saint-Antoine-de-Breuilh, le déplacement de la halte ferroviaire. 

 

 

Concernant lôaxe routier RD.936, la communaut® acte de la volont® du Libournais, port®e au SCOT dôappuyer le projet de d®viation du 

bourg de Castillon la Bataille et dôune requalification de lôaxe RD.670 et RD.936. La requalification de lôaxe RD.936 constitue ®galement 

une problématique communautaire.  

 

Outre le renforcement de la ligne SNCF Bordeaux-Bergerac, la communaut® de communes sôinscrit en matière de partenariat avec les 

autres collectivit®s comp®tentes pour r®pondre aux enjeux dôoptimisation de lôusage de la voiture (intermodalit® - aménagement des 

gares - ; développement du covoiturage), ou du développement des modes de déplacements « doux » (aménagement des voies ; 

inscription dans le sch®ma R®gional V®lo route et voies vertes dôAquitaine et projet de v®lo route voie verte de la Dordogne). 
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I.2. Maintenir lõattractivit® r®sidentielle du territoire et le potentiel ®conomique de la Vall®e  

La communauté de Montaigne, Montravel et Gurson accueille, en lien avec la proximit® des p¹les dôemplois de Bergerac et Libourne, et des bassins de vie de Montpon et Castillon, des ménages, jeunes 

actifs et retraités, ¨ la recherche dôun « habitat à la campagne è et dôun cadre de vie préservé, avec une offre en équipements suffisante.  

 

La communauté souhaite maintenir cette dynamique dôaccueil r®sidentiel, en articulation avec les perspectives dôaccueil retenues sur les territoires voisins, ¨ lô®chelle des SCOT du Bergeracois et du 

Libournais. Les pr®visions ®tablies ¨ lô®chelle de la communaut® de communes lôont ®t® dans cet esprit. 

 

Le maintien de lôattractivit® r®sidentielle du territoire sôarticule avec la volont® dôun renforcement du potentiel ®conomique porté par les communes de la vallée, en premier lieu desquelles Vélines. 

Lôimplantation dôun ®co p¹le (b©timent ®conome en ®nergie) et dôactivit®s connexes sur la plaine de V®lines sont la traduction de cette volont®. Dôautres projets sont engag®s, comme celui de 

lôimplantation dôune unit® de m®thanisation qui participe dôune diversification ®nerg®tique. 

 

I.3. Conforter le potentiel économique des filières agricoles et forestières  

Lôactivit® agricole m®rite une attention particuli¯re en tant quôactivit® traditionnelle du territoire, g®n®ratrice dôemplois et aux ressources disponibles. Lôexploitation foresti¯re constitue également un 

potentiel pour lôavenir. 

Lô®conomie agricole sôappuie en premier lieu sur la r®putation du vignoble, mais ®galement sur la pr®sence de cultures spécialisées dans la plaine (maraîchage, arboriculture). Ces dernières vont 

certainement constituer ¨ lôavenir des productions en d®veloppement dans le cadre de ç circuits courts è pour lôalimentation des agglom®rations proches. Côest ®galement le cas des productions 

dô®levage qui peuvent trouver dans les d®bouch®s locaux une valorisation nouvelle de leur production. Ces formes nouvelles de valorisation des productions trouveront également des débouchés dans le 

cadre de lôagro tourisme. 

 

Lôexploitation forestière constitue une économie nouvelle « en devenir è dans la mesure o½ elle ne constitue pas une activit® traditionnellement structur®e sur ce massif. Elle souffre dôun morcellement 

important en terme de propriété et de manque de structuration dôune fili¯re locale de valorisation et de commercialisation. 

La dimension dôexploitation ®conomique du plateau forestier est ¨ prendre en compte avec le Bergeracois et la Vall®e de lôIsle et en lien avec des acteurs économiques structurés au niveau régional. 

 

I.4. Inscrire la politique dõ®quipements de la communaut® dans une relation de partenariat avec les territoires proches  

La communauté de Montaigne Montravel et Gurson sôinscrit, en ce qui concerne les grands ®quipements structurants, en partenariat avec les territoires environnants.  

Côest naturellement le cas pour les grands ®quipements de sant® (la communaut® est int®gr®e dans le territoire de sant® du Bergeracois) tels que les équipements hospitaliers (Bergerac, Libourne). 

Côest ®galement le cas pour les ®quipements structurants culturels et sportifs (grandes salles de spectacles, cin®ma, stade nautique, é). 

 

La communauté est en outre dot®e dôun tissu dô®quipements (salle des fêtes, salles de réunions, bibliothèques, terrains de sports) de dimensions communales, et de proximité en synergie avec une 

dynamique associative réelle sur les communes. 

Les besoins en équipements nouveaux seront pris en compte dans le cadre du PLUi avec une attention port®e ¨ la mutualisation dô®quipements sp®cifiques pouvant rev°tir un caract¯re dôint®r°t 

communautaire. 

 

En mati¯re de d®veloppement num®rique, la communaut® de communes sôinscrit dans le sch®ma territorial dôAm®nagement Num®rique de la Dordogne (réseau renforcé à Saint-Rémy, 

Saint-Géraud de Corps et Saint-Martin de Gurson ; projet de fibrage jusquô¨ lô®cop¹le). 
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I.5. Participer du Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

Le territoire sôinscrit dans la pr®servation des composantes du r®seau ®cologique r®gional. La communaut® retient ¨ ce titre dôassurer la protection de la Lidoire et de la forêt de feuillus et mixte, qui lui est 

associée. 

La communauté est concernée au Sud par la vallée de la Dordogne. La vallée joue un rôle dans la gestion des ph®nom¯nes dôinondation ¨ lô®chelle du bassin versant. Aussi, dans le respect de la 

r¯glementation d®finie par le PPRI, la fonctionnalit® du champ dôexpansion des crues de la Dordogne sera assur®e.  

 

Le territoire de la communaut® sôinscrit dans le 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique qui 

délimite : 

des «réservoirs biologiques» (espaces naturels, 

espaces prot®g®s, zones humides,é) et des 

corridors écologiques assurant une continuité entre 

ces r®servoirs ; les cours dôeau assurent ces 2 

fonctions.   

 

La trame de protection identifiée sur la communauté 

recouvre un ensemble de boisements de feuillus et 

boisements mixtes localisés sur les versants de la 

vallée de La Lidoire.  

Ces boisements sôarticulent de mani¯re discontinue, 

¨ lôEst sur le Bergeracois, avec une trame de 

boisements de conifères et milieux associés, au Nord 

du syst¯me bocager de lôIsle, avec une trame de 

milieux humides et boisements.  

 

La Dordogne, trame bleue du cours dôeau et bandes 

végétalisées associées, assure un lien de continuité 

entre Libournais et Bergeracois.  
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II. PROTECTION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS, DES PAYSAGES / MISE EN VALEUR DES RESSOURCES / PRISE 

EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

Les espaces naturels, agricoles et forestiers sont une charpente structurante indispensable au développement du territoire. Ils assurent de multiples fonctions :  

- une fonction économique au travers des activités agricoles, sylvicoles et touristiques,  

- une fonction écologique en accueillant une faune et une flore riches et diversifiées,  

- une fonction environnementale en assurant lôalimentation en eau potable, en constituant un puits carbone et en participant ainsi à la lutte contre le réchauffement climatique, en limitant lô®rosion 

des terres, en permettant lôexpansion des crues,  

- et enfin une fonction sociale et paysagère, qui fait toute la qualité du cadre de vie du territoire.  

 

Lôobjectif est de maintenir les qualit®s attractives et fonctionnelles de cette structure, tout en assurant les besoins dôaccueil résidentiel et de développement économique.  

 

 

II.1. Assurer une gestion raisonnée de la ressource en eau  

Gr©ce ¨ des aquif¯res tr¯s productifs, le territoire b®n®ficie dôune alimentation en eau potable s®curis®e sur le plan quantitatif. Il compte trois forages pour lôalimentation en eau potable et plusieurs 

forages (implantés à Saint-Martin-de-Gurson) exploités par la Compagnie Générale des Eaux de Source pour embouteiller et commercialiser l'eau.  

Ces aquifères constituent une ressource à ménager pour que le territoire puisse en bénéficier durablement. Ils sont inscrits en « zones à protéger pour le futur » dans le SDAGE 2010-1015 et le projet de 

SDAGE 2016-2021.  

 

La gestion optimale de la ressource en eau se traduit selon les axes suivants :  

¶ prendre en compte les p®rim¯tres de protection de captages et int®grer les protections d®finies dans les d®clarations dôutilit® publique, 

¶ am®liorer la performance des r®seaux et minimiser leurs extensions pour ®viter le gaspillage de lôeau potable.  

¶ maitriser le recueil et le traitement des effluents urbains.  

 

Dans le cadre du PADD la communaut® retient de sôappuyer sur les sch®mas directeurs dôassainissements et les travaux du SPANC pour la définition des zones à privilégier au plan de la construction. 

 

 

II.2. Préserver les espaces naturels et les fonctionnalit®s dõint®r°t ®cologiques  

Protection des habitats et esp¯ces dõint®r°t patrimonial 

La Dordogne et ses berges ont ®t® reconnues ¨ lô®chelon europ®en (Natura 2000), pour la qualit® de leurs habitats, habitats dôesp¯ces et espèces. La Dordogne reçoit in fine lôensemble des eaux 

transitant par le territoire de la communauté de communes.  

Le territoire de Montaigne, Montravel et Gurson accueille certaines espèces végétales rares et donc protégées, dont les stations ont été inventoriées dans le réseau des ZNIEFF de type 1. 

 

Les élus de la communauté, conscients des enjeux de préservation de la biodiversité, prendront les mesures nécessaires à la conservation des habitats, habitats dôesp¯ces et esp¯ces dôint®r°t patrimonial 

présents sur leur territoire par le biais dôun classement en zone de stricte protection au PLUi. 
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Protection des zones humides et du réseau hydrographique secondaire 

Malgré les efforts engagés à la surface et la fonctionnalité des zones humides continuent à diminuer à lô®chelon national et régional. Le massif forestier du Landais est connu pour la qualité des zones 

humides quôil abrite, en liaison notamment avec le chevelu hydrographique qui parcourt le territoire. 

 

Le principe qui guidera le choix de la d®limitation des zones de d®veloppent urbain sera lô®vitement des zones humides et le respect du réseau hydrographique et des vallons boisés associés.  

Une attention particulière sera portée sur les conditions dôassainissement des eaux usées et des eaux pluviales des zones urbaines existantes et dôurbanisation future. 

 

Préservation des réservoirs et corridors biologiques  

Le territoire accueille une composante essentielle du réseau écologique régional : la forêt de feuillus et mixte qui encadre la vallée de la Lidoire.  

Une trame secondaire locale de boisements de feuillus (futaies de feuillus, mélanges de futaie de feuillus et de taillis, et taillis) est également identifiée au Sud, associée à lôEstrop ainsi quôau niveau 

du linéaire boisé des coteaux.  

 

Conscients de la responsabilité de leur territoire vis-à-vis de ces espaces naturels de grande qualit®, les ®lus affirment leur volont® dôassurer la pr®servation des composantes du réseau écologique et tout 

particulièrement des espaces forestiers, réservoirs de biodiversité structurants et corridors écologiques ¨ lô®chelle r®gionale et locale. 
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II.3. Valoriser les ressources agricoles et forestières  

Pr®server les espaces strat®giques pour lõactivit® agricole  

M°me si la surface agricole utilis®e a diminu® r®guli¯rement sur lôensemble des communes, quelle que soit lôactivit®, le territoire de la communauté se caractérise par une forte permanence de lôactivit® 

agricole. La SAU en 2010 a été évaluée à 9 500 ha sur le territoire soit presque 40 % de sa superficie.  

Le territoire b®n®ficie dô°tre situé dans plusieurs zones de Signes Officiels de Qualité et en particulier les AOC viticoles. 

La vigne présente une superficie dôenviron 2100 ha en 2015.  

Le secteur primaire regroupe 25% des emplois sur la communauté de communes Montaigne, Montravel et Gurson. 

 

Il conviendra dans le cadre du PLUi dôassurer la protection, par un classement en zone d®di®e ¨ lôagriculture, des unités agricoles actives de la communauté de communes et des secteurs où un potentiel 

agricole reste important avec : 

 

¶ la préservation des ensembles cultivés dans la plaine alluviale de la Dordogne : terres labourables à forte valeur agronomique mais aussi vergers. Il sôagit dôune zone par ailleurs inondable,  

¶ la préservation du vignoble en AOC « Bergerac » et « Montravel »,  

¶ le maintien dôune activité de polyculture et de polyélevage sur la zone de collines du Landais avec : 

o la recherche de limitation de la consommation foncière et le choix des secteurs dôurbanisation dans une logique de moindre impact,  

o la pr®servation dôunit®s fonctionnelles, en limitant le morcellement de lôespace dans le cadre des projets urbains,  

¶ la prise en compte des besoins de déplacements des engins notamment aux abords des principales départementales (RD 936 et RD 708). 

 
Le PADD fixe quôune attention particuli¯re devra °tre accord®e au respect dôun p®rim¯tre de protection vis ¨ vis des b©timents dô®levage. 
 
Enfin, la Communauté de communes affirme sa volonté de permettre le d®veloppement de lôagrotourisme (vente directe sur lôexploitation, accueil sur lôexploitation).  
 

Préserver le potentiel sylvicole  

Le massif forestier sur la communaut® est dôenviron 9 200 ha soit plus du tiers de la superficie du territoire, situé principalement dans sa moitié nord.  

Des facteurs limitent la production forestière : hétérogénéité des peuplements, morcellement des propri®t®s, difficult®s dôacc¯s. 

Néanmoins, près de 700 hectares engagés dans une politique de gestion durable. 

 

Comparativement aux données globales du département de la Dordogne, tous les indicateurs montrent que le massif forestier du Landais dans lequel sôinscrit la communaut® de communes est un centre 

actif de production forestière.  

 

La communauté de communes fixe comme objectif dans le cadre de son projet le maintien et lôam®lioration de la for°t productive. 

Pour ce faire, il est n®cessaire de pr®server lôint®grit® du massif situé au Nord du territoire pour y permettre son exploitation rationnelle.  

 

La communauté de communes fixe dans le cadre du PLUi : 

- dô®viter le fractionnement, le mitage et le ç grignotage » de cet espace,  

- de pr®venir les conflits dôusage en pr®voyant dans toute d®marche dôam®nagement des solutions pour le maintien dôacc¯s fonctionnels ¨ la for°t et lôam®nagement des interfaces for°t-bâti. 
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II.4. Réduire la vulnérabilité des habitants aux risques  

Le risque inondation  

Le territoire inclus dans le périmètre du PPRI approuvé couvre une grande part de la plaine de la Dordogne. La crue centennale sô®tend sur lôensemble des basses terrasses de la plaine alluviale. La 

commune de Saint Seurin de Prats est ainsi enti¯rement comprise ¨ lôint®rieur des limites de la crue historique.  

La totalit® du territoire compris dans lôenveloppe de la zone inondable, hors quelques micro-secteurs, est localisée en zone rouge du PPRI, estim®e tr¯s expos®e. La probabilit® dôoccurrence du risque et 

lôintensit® du risque y sont fortes.  

 

Le PLUi respectera scrupuleusement lôinconstructibilit® de la zone rouge du PPRI. 

 

Certaines parties du territoire sont aussi concernées par le risque « inondation par remontée de nappe ». Dans ces secteurs particuliers, la constructibilité sera encadrée, des dispositions constructives 

spécifiques pourront être imposées dans les règlements de zone 

 

Le risque feux de forêt  

Le territoire de Montaigne, Montravel et Gurson est largement concerné par le risque feu de forêt, avec une couverture forestière occupant 34% de son territoire, notamment ¨ lôarri¯re des coteaux. Telle 

que d®finie par le code forestier, la zone sensible au risque dôincendie de for°t repr®sente plus de 18 000 ha, soit 70% du territoire de la communauté de communes. 

 

Le développement des hameaux situ®s dans lôespace forestier sera strictement contr¹l®, la charte de constructibilit® sur les milieux agricoles et forestiers établie en 2013 sera respectée.  

 

Le risque mouvements de terrain et phénomènes souterrains 

Plusieurs zones du territoire présentent une sensibilité aux mouvements de terrain, phénomènes de ruissellement et risque de cavités souterraines.  

 

Ces sensibilités doivent être prises en compte par le PLUi en veillant à :  

¶ éviter un développement urbain dans les zones à risque fort de mouvements de terrain (fortes pentes, zones de cavités souterraines) ;  

¶ intégrer cette sensibilité pour les aménagements envisagés dans des zones à enjeux plus faibles (retrait-gonflement dôargile, al®a faible de mouvement de terrain) ;  

¶ instaurer une gestion alternative (au tout réseau) des eaux pluviales ¨ lô®chelle des secteurs de d®veloppement (gestion ¨ la parcelle ou dans lôemprise de lôop®ration: bassin de r®tention, bassin 

dôinfiltration) pour limiter les risques de ruissellement et de coulées de boue.  

 

Les risques technologiques et les nuisances 

Quatre canalisations de gaz naturel haute pression traversent les communes de Bonneville et St-Avit-de-Fumadières, Fougueyrolles, Lamothe-Montravel, Montcaret, Montpeyroux, Nastringues, Saint-

Antoine-de-Breuilh, Saint-Méard-de-Gurson, Saint-Vivien et Villefranche-de-Lonchat.  

Ces infrastructures présentent un risque dôexplosion susceptible dôaffecter la population plusieurs dizaines de m¯tres autour de son axe. 

Face à ce risque, il sôagit dôencadrer le développement des logements dans les zones de danger pour ne pas accroître la population exposée. 

Le PLUi int®grera ®galement les nuisances li®es au bruit aux bords de lôaxe RD.936.  

 

Vingt-six entreprises soumises au r®gime de lôautorisation au titre des ICPE sont aujourdôhui pr®sentes sur le territoire de la communauté de communes et notamment des unit®s dôexploitation de 

matériaux (Lamothe-Montravel, Saint Méard de Gurson, Vélines).  

 

Une attention particulière sera portée sur les conditions de développement urbain à proximité de ces installations.  
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II.5. Préserver le paysage et le cadre de vie  

La communaut® de communes sôarticule au plan paysager autour des quatre grands ensembles constitu®s par la vallée de la Dordogne, les vignobles du Bergeracois, le plateau de Villefranche-de-

Lonchat et le Landais. La qualit® des paysages et du patrimoine constitue pour son territoire un atout particulier et un r¹le en terme dôattractivité, en particulier auprès des pôles urbains voisins et 

régionaux.  

Il apparaît de ce fait important que cette valeur paysagère et patrimoniale ne soit pas fragilisée et conserve la lisibilité des grandes entités paysagères. 

 

Valoriser les itinéraires de découverte des paysages  

La première découverte du territoire se fait à partir des axes RD.936 et RD.708. 

Lôaxe RD.708 est ¨ ce jour bien pr®serv® et permet une d®couverte agr®able des espaces forestiers et agricoles travers®s. Lôaxe RD.936 est en revanche peu qualitatif et ne révèle pas la qualité du 

territoire.  

Le PADD retient dans le cadre du projet : 

- La pr®servation de lôaxe RD.708, avec une maitrise de lôam®nagement dôensemble de lôaxe. 

- Une amélioration de la qualit® globale de lôaxe RD.936, qui intègre : des aménagements plus qualitatifs des zones dôactivit®s ; une attention particulière portée aux publicités extérieures ; un 
traitement des interfaces entre les zones dôactivit®s et les espaces non bâtis ; la délimitation de coupures dôurbanisation franches, permettant de créer des espaces de respiration et dôouvrir des 
vues sur la plaine et les coteaux. 

 

Les axes secondaires assurent une découverte plus intimiste du territoire. Ils permettent de découvrir de manière fine les grands paysages et leurs composantes, mais également les éléments de 

patrimoine bâtis, bourgs, hameaux et patrimoine singulier. La présence des reliefs sur les coteaux favorise les vues ouvertes et les panoramas. La ligne des coteaux sud, abrupts, offre des points de vue 

sur la plaine.  

Une attention devra ainsi être accordée à la préservation de la qualité de ces points de vue dans la définition des zones constructibles. 

 

Porter une attention particuli¯re ¨ la diffusion de lõhabitat  

Plus largement la diffusion de la construction r®cente, outre quôelle fragmente lôespace agricole et naturel, entraine une d®gradation progressive de la qualité des paysages.  

 

Dans le cadre du PLU, les orientations du développement veilleront à ne pas générer une banalisation des paysages : 

¶ Contenir lôurbanisation dans la vall®e de la Dordogne et sur les coteaux sud 

¶ Pr®server lôespace rural sur le plateau et le landais dôune fragmentation de lôespace agricole li®e ¨ une urbanisation consommatrice dôespace. 

¶ Densifier lôurbanisation aux abords et dans les bourgs structurants. 

¶ Veiller ¨ lôint®gration des nouvelles constructions (points hauts, covisibilit®, int®gration paysag¯re et plantations dôessences locales). 

 

Valoriser le patrimoine  

La communauté de commune présente sur son territoire un patrimoine riche et diversifié : patrimoine protégé (principalement des églises ou des châteaux et le site gallo-romain de Montcaret), châteaux 

et manoirs, patrimoine lié à la viticulture, petit patrimoine rural, patrimoine v®g®talé 

 

Dans le cadre du PADD les ®lus affichent lôambition de pr®server et mettre en valeur ce patrimoine issu dôune longue histoire :  

¶ Sôinscrire dans une r®flexion visant ¨ proposer des périmètres de protection modifié (PPM) aux abords des monuments historiques, prenant en compte la topographie du territoire, les 
paysages, lôurbanisation et ainsi mieux adaptés au contexte. 

¶ Encourager la mise en valeur du patrimoine et identifier des éléments de patrimoine à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier (article L151-19 du code de lôurbanisme). Ils pourront 

ainsi bénéficier de dispositions particulières permettant leur protection (déclaration préalable avant travaux), éventuellement de prescriptions pour leur rénovation.   
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III. ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE : UN EQUILIBRE ENTRE LES DIFFERENTS BASSINS DE VIE  

III.1. Adapter les perspectives de développement démographiques au potentiel des communes  

Rappel du contexte et des évolutions passées 

Sur une période longue, le territoire de la communauté de communes a retrouv® la population quôil avait perdu depuis le d®but du si¯cle jusquôaux ann®es 1975.  

Il présente depuis les années 2000 une dynamique d®mographique importante. Le taux annuel de variation de la population, de lôordre de 0,9% est ainsi similaire à celui enregistré sur le territoire du Pays 

du Libournais et très nettement supérieur à celui enregistré sur le territoire du SCOT du Bergeracois (de lôordre du double). 

Après un développement centré sur les communes de la vallée et Villefranche de Lonchat, le développement sôest diffus® sur les coteaux Nord depuis les années 2000, avec un taux de croissance 

moyen élevé. 

 

Les évolutions démographiques enregistrées sur les 40 dernières années se révèlent globalement 

très stables :  

Période 1982-2012 : taux dô®volution moyen annuel sur lôensemble de la communaut® de 

communes de + 0,8% /an. 

Période 1990-2012 (vingt ans) : taux dô®volution moyen annuel de + 0,8% /an.  

Période 1999-2012 (dix ans) : taux dô®volution moyen annuel de + 0,9% /an.  

 

 

A lô®chelle du territoire, les ®volutions nôapparaissent toutefois pas similaires selon les communes, 

comme illustré ci-contre .  

 

 

 

 

 

Les sc®narios mis ¨ lõ®tude  

Trois scénarios ont été examinés : 

 

Scénario 1 : 

Le scénario 1 proposait de faire évoluer toutes les communes selon la tendance moyenne dô®volution, très stable, enregistrée sur la communauté de communes, tant sur la période longue 

que sur la période plus récente. 
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Scénario 2 :  

Le scénario 2 proposait de faire évoluer les communes en sôappuyant sur les ®volutions diff®renci®es enregistr®es de mani¯re assez homog¯ne depuis 1990, soit un taux dô®volution moyen 

annuel différencié de + 0,8%/an pour la majorité des communes ; de + 1,5% /an pour 5 communes ; de + 0,2 % /an pour 5 communes.  

 

Ce scénario pose une difficulté particulière : celle de prolonger une tendance et de générer une croissance qui ne soit pas représentative du « potentiel » des communes, comme côest le cas pour les 

communes de Vélines et de Saint-Méard-de-Gurson, pour lesquelles les évolutions passées au plan démographiques ne correspondent pas à leur potentiel, en terme de localisation, de services, 

dôattractivit®. 

 

Scénario 3 :  

Le scénario 3 a croisé de manière plus précise une analyse multicritères, permettant un meilleur ajustement au potentiel des communes.  

Le potentiel a été approché en prenant en compte :  

Å La localisation des communes par rapport aux axes de déplacements structurants (route et rail) et les temps de déplacements aux principaux pôles de bassins de vie 

¶ Lôarmature des ®quipements et services de proximit® pr®sents sur la commune ou sur une commune tr¯s proche 

¶ Les emplois existants et le potentiel dôemplois sur les communes 

¶ La taille de la commune, qui intègre le poids démographique (auquel est associé un niveau de commerces et services) et les capacit®s dôaccueil 

¶ Le potentiel foncier et de densification des ensembles bâtis des bourgs (lié à la morphologie urbaine, la topographie,..) et le niveau dô®quipements par les r®seaux (eau, assainissement collectif, ..) 

 

Côest le sc®nario 3 qui a ®t® retenu. 

Les « petites » communes modestes pourront n®anmoins b®n®ficier dôune croissance mesurée, en relation avec lôarmature des ®quipements, commerces et services de chacune. 

 

Le scénario retenu  

Le scénario retenu distingue :  

 

¶ Un ensemble constitu® par les communes de lôaxe RD 936 : communes de Lamothe-Montravel, Montcaret, Vélines, St-Antoine-de Breuilh (qui concentrent environ la moitié de la population du 

territoire  et 60% des emplois), et la commune de Saint-Méard-de-Gurson, articulée sur la RD.708 qui présente un réel potentiel. Il est retenu pour cet ensemble un taux moyen dô®volution 

annuel de la population de +0,95 % (+1,1% sur Montcaret). 

 

¶ Un ensemble constitué par la commune de Villefranche de Lonchat (pôle de commerces et services pour le Nord-Ouest du territoire) et dans la continuité, la commune de Minzac (proximité de 

lôautoroute, du bassin de vie de Saint-Seurin-sur-lôIsle au Nord) : taux moyen dô®volution annuel de la population de +1,1%/an. 

 

¶ Un ensemble constitué par les communes des coteaux sud (Montpeyroux, Bonneville, Saint-Vivien, Montazeau, Nastringues et Fougueyrolles), naturellement orientées vers les communes de la vallée 

de la Dordogne et qui constituent « un espace périurbain sous influence » et par les communes du plateau localisées au Nord / Nord-Est du territoire (Carsac-de Gurson, Saint-Martin-de-Gurson, 

Saint-Rémy et Saint-Géraud-de-Corps) qui bénéficient de la dynamique liée ¨ la pr®sence de lôA89 (via la RD.708) et du bassin de vie de Montpon-Ménestérol : taux moyen dô®volution annuel 

attendu de la population de + 0,75%. 

 

¶ La commune de Saint-Seurin-de Prats. Très « contrainte » (zone inondable), elle nôa pas vocation ¨ accueillir une part significative de population : Taux moyen dô®volution annuel de + 0,2%. 

 

Au bilan, le taux moyen dô®volution d®mographique global sur le territoire est de 0,9%/an, pour une population nouvelle attendue dôenviron 2000 personnes.  

 

La cohérence des perspectives dõ®volution retenues au regard des territoires de projet voisins  

Les perspectives dô®volution retenues par les ®lus sur le territoire de la communaut® de communes Montaigne Montravel et Gurson sôinscrivent en coh®rence avec celles affichées dans le cadre des 

SCOT du Libournais et du Bergeracois qui lôencadrent.  
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SCOT du Libournais 

 

Période 1990-2010 : taux dô®volution de + 0,78 %/an 

Période 1999-2010 : taux dô®volution de + 1,12 %/an 

 

Prospective : croissance moyenne estimée à +1%/an, horizon 

2030  

Soit : environ 30000 nouveaux habitants/ 190 000 résidants à 

l'horizon 2030. 

 

Le SCOT retient une évolution différenciée suivant les 

territoires et les 5 bassins de proximité, avec par ailleurs une part 

de croissance réservée aux centralités. 
 

 

 

PLUi Montaigne Montravel et Gurson 

 

Période 1990-2012 : taux dô®volution de + 0,8 %/an 

Période 1999-2012 : taux dô®volution de + 0,9 %/an 

 

Prospective : croissance moyenne estimée à +0,9%/an, horizon 

2030 

Soit : environ 2000 nouveaux habitants/ 13 860 résidants à 

l'horizon 2030. 

 

Le PLUi retient un développement différencié suivant le 

potentiel des communes et les caractéristiques du territoire (pas 

de polarité unique mais 4 communes de 1000 à 2000 habitants 

sur lôaxe, ainsi que le pôle de Villefranche). 

 

 

SCOT du Bergeracois 

 

Période 1990-2010 : taux dô®volution de + 0,3 %/an 

Période 1999-2010 : taux dô®volution de + 0,57 %/an 

 

Prospective : croissance moyenne estimée à +0,6%/an, horizon 

2030 

Soit : environ 7100 nouveaux habitants/ 75 800 résidants à 

l'horizon 2030. 

 

le SCOT retient un développement polarisé (multipolarisé) et 
un découpage en « bassins de vie ». 

 

 

III.2. Articuler les besoins en logements entre construction neuve et réhabilitation  

Satisfaire aux besoins globaux en logements  

La d®termination du besoin en logements doit °tre corr®l®e aux objectifs dôaccueil de la population attendue (nombre de logements nécessaires au regard de lôaccueil de population dôici 2030). 

Population nouvelle attendue dôenviron 2000 personnes (population estimée en 2320 à 13 830 habitants) : Besoin en logements estimé à 925 logements. 

 

La détermination du besoin en logements doit également prendre en compte dôautres segments :  

 

¶ le phénomène de desserrement des ménages : il correspond à la réduction de la taille des ménages liée aux phénomènes de décohabitation, au vieillissement de population. 

Besoin estimé de 325 logements. 

 

¶ le renouvellement du parc de logements existant : le renouvellement traduit le fait que parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou 

affect®s ¨ un autre usage (commerces, ..). Le ph®nom¯ne peut °tre inverse avec des locaux dôactivit®s au contraire transform®s en logements, ou des logements divisés en plusieurs logements. 

Besoin estimé à une centaine de logements. 

 

¶ le parc de résidences secondaires. 

Le parc de résidences secondaires représente une part du total logements stable au fil du temps, située aux environs de 12 à 13 % des logements.  

Besoin estimé à 120 logements. 

 

Dans le cadre du projet de PLUi, le besoin en logements global pour 2030 est ainsi estimé à environ 1470 logements. 
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Dans le cadre du projet de PLUi, il est ainsi approch® un besoin en logements dôenviron 1470 logements. 

La r®partition sô®tablit globalement de la manière suivante : 

- Ensemble constitu® par les communes de lôaxe RD 936 et la commune de Saint-Méard-de-Gurson   environ 860 logements 

- Ensemble Nord-Est (Villefranche de Lonchat et Minzac)          environ 200 logements  

- Communes des coteaux sud et communes du plateau (plus Saint-Seurin-de Prats) ,11 communes   environ 410 logements  

 

Répondre aux besoins en logements en associant construction neuve et remise sur le marché de logements vacants  

Le parc de logements vacants se situe dans la moyenne départementale (9%). Il représente néanmoins un stock important de logements. Il a connu en outre une forte progression.  

Ce parc vacant, les ®lus lôont soulign®, souffre pour une part, dôune inad®quation avec la demande (proximité des RD, façade sur rue passante, absence de jardin, absence de garage pour les logements 

de centre-bourg, organisation intérieure du logement inadaptée, faibles performances énergétiques, etc.). Dans dôautres cas le probl¯me est li® ¨ des difficult®s de succession. 

 

Ainsi la réhabilitation du parc vacant pour la production de logements ne peut naturellement pas être pris en compte dans son enti¯ret®, dôautant quôil faut prendre en compte une vacance 

« conjoncturelle ». 

 

La Communauté de communes a retenu, dans le cadre du PADD la remise sur le march® dôenviron 135 logements vacants (soit une part de logements ramenée à 7%). 

 

Le potentiel de logements vacants à remettre sur le marché a été construit en se basant sur lôimportance de la r®sorption de la vacance en tant quôoutil de dynamisation des bourgs ; le volume et la 

localisation des logements vacants sur chaque commune ; la part de logements vacants au regard du nombre de logements et lô®volution du nombre de logements vacants sur une période de 10-15 ans. 

 

Il est retenu une r®partition de lôobjectif de 135 logements inoccupés remis sur le marché de la manière suivante :  

 

 Réaffectation prioritaire ciblée sur les communes de Vélines, Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurson : objectif dôenviron 40 logements. 

 Hors Vélines, Saint-Antoine-de-Breuilh et les autres communes de lôaxe, Lamothe-Montravel et Montcaret recouvrent une part importante de lôobjectif (au total environ 55 logements),  

 Sur les 12 autres communes : environ 40 logements. 

 

III.3. Proposer un habitat plus diversifié et durable  

Le diagnostic a mis en évidence une large prédominance dans la production de logements de maisons individuelles de grande taille alors que parallèlement le territoire présente une majorité de 

petits ménages. En outre, il sôagit pour lôessentiel dôun parc résidentiel en propriété.  

 

Les démarches initiées en faveur de la réhabilitation du bâti ancien et des logements vacants représentent une opportunité pour diversifier le parc de logements en renforçant la part du locatif et des 

appartements permettant ainsi de proposer des logements de plus petite taille. Ces d®marches permettent aussi dôintervenir sur la précarité énergétique et ainsi de favoriser une moindre cherté du 

logement. 

 

Le logement locatif  

En dehors des communes de Vélines, Villefranche de Lonchat ou Saint Méard de Gurson qui présentent une part de logements locatifs supérieure ou égale à 26% (parc social et privé confondu), 

lôensemble des communes de lôintercommunalit® pr®sentent une proportion de logements locatifs relativement faible. La moitié des communes ont une part inférieure à 20%. 

 
La production de logement social ne constitue pas une priorité pour le territoire. Un  besoin limité de 1 et 2 logements par an a été estimé par les services.  
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¶ Il est proposé dans le cadre du PLUi la r®alisation dôune trentaine de logements sociaux ou communaux à échéance 2030. Les opérations seront ciblées sur les principales communes : Saint-

Antoine-de-Breuilh, Vélines, Villefranche-de-Lonchats, Saint Méard de Gurson, et dans une moindre mesure, Lamothe-Montravel, Montcaret. 

 

¶ En complément, une offre en locatif privé pourra être développée avec, parallèlement ¨ la mise en îuvre du PLUi, la mise en place dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat. 

 

Une offre en accession à la propriété abordable  

La communauté retient plusieurs pistes de réflexion : 

 
- La réalisation de lotissements sous maîtrise dôouvrage communale peut permettre de proposer des terrains viabilisés à coût maitrisés permettant de favoriser une accession « sociale » à la 

propriété. Ce peut être envisagé pour les communes disposants de foncier communal (communes de Bonneville ou Vélines par exemple). 

 

- Il peut °tre ®galement d®velopp® des d®marches dôaccession sur du b©ti ancien. Un dispositif dôaides (exp®rimentation soutenue par lôANAH et la R®gion) peut °tre mobilis® pour lôacquisition du 

bien ou les travaux de réhabilitation. Il est estim® quôune telle d®marche pourrait permettre de capter entre 15 et 20 % des logements vacants ciblés sur les bourgs.  

 

Des besoins spécifiques 

¶ Le mal logement  

Le diagnostic a mis en évidence un nombre important de logements privés indignes qui concernent majoritairement des propriétaires occupants (60%) mais aussi des locataires (25%), et une part 

importante de personnes âgées (plus de ma moitié des logements).  

 

¶ Le territoire sôinscrit dans le dispositif que constitue le Programme dôInt®r°t G®n®ral PIG de la CAF «Lutte contre l'habitat non décent et indigne ». 

 

¶ Les personnes âgées 

La communauté nôobserve pas un vieillissement notable de sa population (part des plus de 60 ans est inf®rieure dôenviron 3 points à celle du Département, part des « plus de 75 ans » également 

inférieure). 

Outre le maintien à domicile, les personnes âgées peuvent bénéficier de structures type familles dôaccueil pour personnes ©g®es.  

Par ailleurs, la communauté, en complément à lôEHPAD « Les Jardins dôIroise » situé sur Lamothe-Montravel, a, sur la commune de Saint-Martin-de-Gurson, un projet dô®tablissement (EHPAD, dôune 

capacit® dôaccueil de 63 lits, avec une unité Alzheimer de 15 lits et un pôle médical). A noter un projet de résidence senior sur la même commune.  

 

¶ Le PLUi veillera ¨ ce que ces structures b®n®ficient dôun zonage et r¯glement adapt®s. 

 

Compte tenu de ces projets et de lô®valuation, ¨ horizon 2030, de la part de personnes ©g®es de plus de 75 ans, le besoin en en places dôaccueil pour les personnes ©g®es serait couvert. 

 

Le maintien à domicile est cependant tr¯s recherch® et n®cessite un effort de production de logements adapt®s ¨ la perte dôautonomie et au handicap : logements ponctuels en centre bourg, logements 

type résidence senior.  

 

¶ Lôhabitat des jeunes  

 

Les réponses à apporter à la  question du logement des jeunes renvoient ¨ la diversification de lôoffre r®sidentielle et au développement dôun parc locatif ¨ loyer modéré. 

Le développement du locatif en particulier dans des logements anciens est ®galement lôoccasion de d®velopper plus de petits logements de type T1/T2. 
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¶ Lôeffort sera port® pr®f®rentiellement sur les communes les plus importantes (Villefranche-de-Lonchat, Vélines et Saint-Antoine-de-Breuilh) qui concentrent aujourdôhui 60% des appartements. 

 

¶ Les gens du voyage : La sédentarisation et le volet « habitat adapté » 

Une tradition dôimplantation de familles des gens du voyage sur le territoire du Bergeracois est ancienne.  

Une étude sur le territoire départemental avait été réalisée par les services de l'Etat pour examiner la mise en conformité de certaines situations et de proposer aux familles un habitat adapté. La 

commune de Saint-Antoine-de-Breuilh a fait partie des communes pilotes de l'op®ration. Lô®tude a produit des effets positifs et la plupart des situations ont été régularisées.  

 

¶ Il conviendra dans le cadre du PLUi de sôassurer que lôensemble des situations ont été prises en compte via un zonage adapté aux situations.  

 

Concernant le volet « habitat adapté », une opération (5 constructions) a é été réalisée récemment à Vélines. De même une zone dédiée est localisée sur la commune de Saint-Vivien (projet de 

sédentarisation des gens du voyage). 

 

¶ Il nôest pas enregistr® dôautre besoin compl®mentaire en terme dôhabitat adapté sur le territoire. 

 

 

III.4. Optimiser la consommation foncière  

Une analyse rétrospective de la consommation foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers sur le territoire de la communaut® de communes a permis dô®valuer cette consommation dôespaces ¨ 

200 hectares (source DDT, période 2001-2011) et à 300 hectares (source NAFU, période 2000-2009, consommation foncière pour tissus urbains ï dont espaces verts urbains et équipements sportifs et 

de loisirs - ainsi que réseaux routiers).   

Lôanalyse ®tablie par la DDT a pr®cis® la consommation fonci¯re dans les zones ¨ vocation dôhabitat. Sur la p®riode de 10 ans, 2001-2011, elle représente environ 160 hectares. 

 

Pour rappel, lôanalyse des permis de construire enregistr®s sur une p®riode pass®e de 5 ¨ 10 ans (selon les sources communales), laisse apparaitre une moyenne de surface consommée par 

construction dôenviron 2200 m2. 

 

Un objectif de réduction de la consommation foncière est proposé au PLUi. 

 

Consommation fonci¯re ¨ fin dôhabitat  

 

Si lôon table sur une superficie par construction de lôordre de 1600 ¨ 1700 m2 en moyenne, le besoin en foncier, compte tenu du besoin en logements ¨ ®ch®ance du PLUi (18 ans) serait dôenviron 12 

à 13 hectares par an. 

Au regard de la consommation foncière établie par les services de la DDT, qui donne une consommation foncière pour les zones habitat de 16 ha par an sur la période 2001-2011, cela conduirait à 

une r®duction de la consommation annuelle dôenviron 25%.  

 

Consommation foncière à fin économique  

 
Une analyse de la consommation fonci¯re r®cente, ¨ fin dôactivit®s, ®tablie sur la p®riode 2005 et 2016, a fait apparaitre une surface consomm®e dôenviron 18 ha.  
 

Dans le cadre du PLUi, il est retenu un objectif dôoptimisation du foncier ®conomique actuel, et dôune non extension des zones ®conomiques des documents dôurbanisme actuels. 
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IV. DEVELOPPEMENT URBAIN : DES ORIENTATIONS RESPECTUEUSES DU CADRE DE VIE  

Le territoire de la communauté se caractérise par une structure urbaine assez peu dense. Elle distingue des bourgs, des hameaux dôorigine agricole, de lôhabitat pavillonnaire (en lotissement ou diffus) et 
des fermes isolées.  
La trame urbaine appara´t multi polaire, avec une nette diff®renciation entre les bourgs situ®s dans la plaine sur lôaxe RD.936, et ceux situés sur le territoire des coteaux. Villefranche-de-Lonchat occupe 
une place spécifique et constitue un pôle important pour le quart nord-ouest du territoire.  
 
Lôhabitat pavillonnaire constitue la forme b©tie qui sôest le plus d®velopp®e ces 40 derni¯res ann®es. Les d®veloppements se sont faits sous forme de lotissement ou sous forme plus diffuse, en particulier 
en linéaire de voie.  
 

ü Il conviendra dans le cadre du PLUi de favoriser un développement cohérent, qui préserve à la fois le cadre de vie, le paysage, le terroir agricole/ viticole et qui optimise les équipements 

et les réseaux existants, tout en offrant un choix aux nouveaux arrivants : trouver le bon compromis, un équilibre entre développement et protection. 

 

IV.1. Renforcer la centralité des bourgs  

Les bourgs, caract®ris®s par le fait quôils accueillent les ®quipements et les services, constituent des lieux de centralité. Ils ont vocation à accueillir préférentiellement les nouveaux habitants. 

Ce sont également principalement dans le cadre des bourgs que le débit internet est le plus performant. 

 

Les situations urbaines sont nettement différenciées entre : les communes de la plaine situ®es sur lôaxe RD.936 qui accueillent la plus grande part des habitants et des constructions et concentrent 

lôemploi et les services ; les pôles secondaires de Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurçon ; les communes du plateau de plus petites dimensions, présentant des caractéristiques plus rurales. 

Les m®canismes de diffusion de lôhabitat apparaissent cependant relativement similaires. 

 

Organiser les extensions urbaines  

¶ Les communes de lôaxe RD.936  

Les élus du territoire retiennent de promouvoir dans le cadre du PADD les orientations suivantes :  
 

¶ Identifier au sein de la première enveloppe du bourg les ensembles fonciers et parcelles disponibles  
 

Ces zones sont les zones privil®gi®es en terme dô®quipements, commerces et services. Elles sont situ®es en zone dôassainissement collectif et couvertes par le réseau. 

Le foncier disponible, identifié, doit pouvoir permettre la construction individuelle sur parcelles libres ou la construction sous une forme organisée dans le cadre dôune op®ration dôensemble (type 

lotissement). Cela suppose quôune attention particuli¯re soit port®e aux conditions g®n®rales de desserte du foncier disponible (accès, réseaux) et aux conditions dôune urbanisation de qualit® (®viter des 

seconds rangs susceptibles de générer des problèmes de voisinage).  

Une attention particulière sera accordée au foncier public pouvant être mobilis® dans le cadre dôune op®ration. 
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¶ Resserrer les vastes zones constructibles qui se sont développées en extension des bourgs 

 

 

 
Les zones constructibles doivent être examinées en fonction du potentiel constructible 

quôelles offrent au regard des besoins d®finis. 

Des priorités sont également à dégager en fonction : 

- des disponibilités foncières,  

- des atteintes port®es ¨ lôagriculture ou au paysage,  

- de la position stratégiques des secteurs au regard du pôle central 

- des possibilités de liaisons au centre et de la proximit® dô®quipements centraux 

(comme par exemple la gare à Vélines). 

 
Source : Pour une croissance urbaine durable ς !Ω¦Ǌōŀ 

 

 

¶ Les communes de Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurçon 

Sur ces communes du plateau, la nécessité de privilégier le développement urbain sur les bourgs, et de maitriser les extensions urbaines reste valide. 
 

ü Lôorientation en mati¯re de d®veloppement sur la commune de Villefranche-de-Lonchat consiste ¨ conforter le bourg en veillant ¨ resserrer les zones constructibles dôextension.  

ü Lôorientation consiste sur la commune de Saint-Méard de Gurçon ¨ maintenir le caract¯re concentrique du bourg tel quôil sôest d®velopp®.  

 

¶ Les autres communes des coteaux 

Les bourgs sur le plateau sont pour la majorit® dôentre eux de petits bourgs et pr®sentent un centre ¨ leur ®chelle.  
 

¶ Carsac-de-Gurson, Montpeyroux, Saint-Géraud-de-Corps, Saint-Martin-de-Gurson et Saint-Vivien,  
 

Ces communes présentent de petits centres-bourgs regroupés, avec une morphologie assez dense. 
 

ü Orientation du PADD : maintenir la centralité de ces bourgs. 

Les parcelles attenantes au bourg seront privil®gi®es, ainsi que celles permettant dô®tablir une liaison entre les ensembles bâtis. Des p®rim¯tres dôextension urbaine trop dimensionn®s au regard du 
bourg central ancien seront proscrits. 
 

¶ Bonneville et Saint-Avis-de-Fumadières, Fougueyrolles, Minzac, Montazeau, Nastringues, Saint-Rémy,  
 

Ces communes présentent une structure de bourg assez dispersée et sans réelle centralité. 
 

ü Orientation du PADD : renforcer la centralité de ces bourgs. 

Pour renforcer cette centralit®, lôenveloppe urbaine sera resserr®e sur le bourg. 
Ainsi il sera privil®gi® une plus grande compacit® de lôensemble b©ti du bourg, qui permettra également une plus grande lisibilité de ce dernier. 
 
 

¶ Le cas particulier de Saint-Seurin-de-Prats  

Saint-Seurin-de-Prats est une commune spécifique de par sa localisation en bordure de Dordogne.  
Lôenti¯ret® de la commune est class®e en zone inondable du PPRI. Lôenjeu li® ¨ la d®finition des zones constructibles porte sur les seules zones bleues du PPRI (constructibles sous conditions). 

Source : Cahier de recommandations architecturales et paysagères Canton de Vélines - CAUE 


































